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Qnalifica- 40 Les qualifications des électeurs pour les élections fédé-
tions des • 1? n 

électeurs, raies sont unitormes dans tonte la Puissance, à l'exception 
des Territoires du Nord-Ouest. Un vote est accordé à chaque 
sujet mâle (y compris les sauvages, mais non les chinois et 
les mon gols) âgé de 21 ans accomplis, qui est sujet anglais, soit 
de naissance ou par naturalisation, qui est propriétaire, loca
taire ou occupant une propriété évaluée à $300' dans les 
villes, à $200 dans les cités et à $150 partout ailleurs, ou qui 
loue une propriété dans le district électoral ne valant pas 
moins de $2 par mois, de $6 par trimestre, de $12 pour six 
mois ou de $20 par année, ou qui réside dans un district 
électoral et y possède un revenu provenant de son travail ou 
de placements s'élevant au moins à $300 par année ; ou bien 
encore qui est fils de cultivateur ou d'aucun autre proprié
taire d'immeubles ayant une valeur suffisante pour qualifier 
et le père et le fils, ou qui est pêcheur et propriétaire d'im
meubles qui, avec ses bateaux et ses engins de pêche, possède 
au moins $150 de valeur réelle, ou qui reçoit une rente 
annuelle d'au moins $100 assurée sur une propriété foncière. 
Dans presque tous les cas, il faut être en possession de la 
propriété ou résider sur cette propriété pendant une année. 

Quels sont 41 Les sauvages du Manitoba, de la Colombie-Britan-
les Sauva- . . . . 

ges qui nique, du district de Kéwatin et des Territoires n'ont pas. 
voTe™11 droit de vote. Les sauvages résidant dans d'autres parties 

du Canada, possesseur d'un terrain dont la valeur n'est de 
pas moins de $150, et qui ne sont pas autrement qualifiés 
ont droit de vote. 

Votation 42. Dans les territoires du Nord-Ouest tout homme bond 
dans les . . , . 

territoires fide domicilié et tenant ieu et lieu dans le district électoral, 
ayant atteint l'âge de majorité, et n'étant ni aubain, ni sau
vage, et qui a été domicilié dans ce district pendant douze 
mois au moins avant l'émission du bref d'élection, a droit 
de vote. 


